
n° 232
16 mars

2018
Pages 5841

à 5900

UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS



5842
RAA
n° 232
16 MARS
2018

Université de La Rochelle

Le recueil des actes administratifs est consultable au bureau 212 (Technoforum, 23  avenue Albert
Einstein,  BP  33060,  17031  LA  ROCHELLE),  ainsi  que  sur  le  site  internet  de  l’université
(https://www.univ-larochelle.fr/luniversite/infos-statutaires-et-reglementaires).

TABLE DES MATIÈRES

DÉLIBÉRATIONS................................................................................................................................... 5843

Délibération n° 2018-03-12-2-1 : Projet d’établissement 2018-2021........................................................5843

Délibération n° 2018-03-12-2-2 : Capacités d’accueil et modalités de sélection pour l’accès en deuxième 
cycle................................................................................................................................................................. 5881

Délibération n° 2018-03-12-3-1 : Compte financier 2017..........................................................................5884

Délibération n° 2018-03-12-3-2 : Tarifs de l’assemblée générale des chefs de départements Techniques 
de Commercialisation des IUT...................................................................................................................... 5894

Délibération n° 2018-03-12-4-1 : Rapport 2017 sur l’évolution des risques professionnels et programme 
annuel 2018 de prévention des risques professionnels............................................................................5895

Délibération n° 2018-03-12-5-1 : Rectification d’erreurs matérielles à la délibération n° 2017-12-18-3-0 
du 18 décembre 2017.................................................................................................................................... 5895

ARRÊTÉS............................................................................................................................................... 5897

Arrêté n° 2018-181 du 9 mars 2018 portant nomination de la commission pédagogique de validation 
des études, expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès à la première année 
de master mention Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation 1er et 2  degréᵈ ........5897

Arrêté n° 2018-182 du 9 mars 2018 portant nomination du jury de validation des études supérieures 
antérieures et des acquis de l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du master mention 
Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation 1er degré...................................................5897

Arrêté n° 2018-183 du 9 mars 2018 portant nomination du jury de validation des études supérieures 
antérieures et des acquis de l’expérience en vue d’obtention de tout ou partie du master mention 
Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation 2  degréᵈ ....................................................5898

Arrêté n° 2018-185 du 12 mars 2018 portant recevabilité de la candidature pour l’élection du directeur 
de l’IUT............................................................................................................................................................. 5899

Recueil des actes administratifs de l’université de La Rochelle – Directeur de la publication : Jean-Marc Ogier
Adresse : Université de La Rochelle, 23 avenue Albert Einstein, BP 33060 La Rochelle



Université de La Rochelle RAA
n° 232
16 MARS
2018

5843

DÉLIBÉRATIONS

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

Délibération n° 2018-03-12-2-1 : Projet d’établissement 2018-2021

Séance du 12 mars 2018

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à bulletins secrets, avec 24 voix pour, 2 voix contre, 1 abstention et 1 vote 
blanc,

APPROUVE le projet d’établissement 2018-2021, joint à la présente délibération. 

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2018.

Le président

Jean-Marc Ogier

Transmis au recteur, chancelier des universités, le
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

Délibération n° 2018-03-12-2-2 : Capacités d’accueil et modalités de sélection pour l’accès en
deuxième cycle

Séance du 12 mars 2018

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 612-6-1 et L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 6 février 2018,

Considérant les moyens d’enseignement dont dispose l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 27 voix pour, 1 contre, 1 abstention,

DÉCIDE

Article 1
Les capacités d’accueil  pour l’accès en deuxième cycle à l’université  de La Rochelle  sont fixées par
formation conformément au tableau annexé à la présente délibération.

Article 2
L’admission dans ces formations est subordonnée, selon les formations, soit à l’examen du dossier du
candidat,  soit  au succès à un concours,  selon les  indications  figurant dans le  tableau annexé à  la
présente délibération.

Sauf cas particulier précisé dans le tableau annexé à la présente délibération, le concours comporte
une phase d’admissibilité et une phase d’admission s’organisant comme suit. La phase d’admissibilité
consiste  en  l’examen  du  dossier  du  candidat.  À  l’issue  de  la  phase  d’admissibilité,  la  commission
d’admission établit, par ordre alphabétique, la liste des candidats autorisés à prendre part à la phase
d’admission. La phase d’admission consiste en un entretien.

Article 3
La composition du dossier de candidature est la suivante :

> le  document  « dossier  de  candidature »  proprement  dit,  correspondant  à  la  formation
demandée, disponible sur le site internet de l’université et transmis par le candidat, avec toutes
les pièces requises, dans le délai fixé pour la formation visée ;

> un descriptif du cursus suivi par le candidat, permettant notamment d’apprécier les objectifs et
les compétences visées par la formation antérieure ;

> les  diplômes,  certificats,  relevés  de  notes  permettant  d’apprécier  la  nature  et  le  niveau  des
études suivies ;

> selon les formations, le cas échéant, il pourra également être demandé au candidat de fournir les
pièces suivantes :
– un curriculum vitae ;
– une lettre de motivation exposant le projet professionnel ;
– le score IAE-Message ;
– une attestation spécifique à la nature des enseignements de la formation visée ;
– une ou plusieurs lettres de recommandation dont il pourra être exigé qu’elles émanent d’un

professionnel extérieur à l’établissement.

Article 4
Les dates limites de dépôt des dossiers de candidature sont fixées par formation. Elles figurent sur le
site internet de l’université.
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Annexe

Domaine Mention Niveau de
sélection

Capacité
d’accueil Modalités de sélection

Sciences,
technologies,

santé

Sciences pour l’environnement parcours 
Géosciences et géophysique du littoral

M1 16 Concours

Sciences pour l’environnement parcours 
Gestion de l’environnement et écologie 
littorale

M1 40 Concours

Biotechnologies parcours Biochimie M1 24 Examen du dossier

Biotechnologies parcours Génie 
biotechnologique et management en 
agro-industries

M1 40 Examen du dossier

Informatique M1 60 Examen du dossier

Mathématiques et applications M1 20 Examen du dossier

Métiers de l’enseignement, de l’éducation 
et de la formation 2nd degré parcours 
Mathématiques

M1 30 Examen du dossier

Métiers de l’enseignement, de l’éducation 
et de la formation 2nd degré parcours 
Sciences de la vie et de la Terre

M1 20 Examen du dossier

Génie civil parcours Ingénierie du 
bâtiment : gestion et intégration de 
l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables (IB-GI3ER)

M1 40 Examen du dossier

Génie civil parcours Ingénierie du 
bâtiment : techniques nouvelles pour la 
construction et la réhabilitation (IB-TNCR)

M1 70 Examen du dossier

Sciences et génie des matériaux M1 40 Examen du dossier

Sciences
humaines et

sociales

Histoire parcours Direction de projets ou 
établissements culturels

M1 20 Concours

Sciences pour l’environnement parcours 
Géographie appliquée à la gestion des 
littoraux

M1 20 Examen du dossier

Histoire parcours e-tourisme et ingénierie
culturelle des patrimoines

M1 20 Concours

Métiers de l’enseignement, de l’éducation 
et de la formation 2nd degré parcours 
Histoire-géographie

M1 30 Examen du dossier

Métiers de l’enseignement, de l’éducation 
et de la formation 1er degré

M1 160 Examen du dossier

Arts, lettres,
langues

Langues étrangères appliquées parcours 
Direction de projets audiovisuels et 
numériques

M1 10 Concours

Management et commerce international M1 35 Examen du dossier
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Domaine Mention Niveau de
sélection

Capacité
d’accueil Modalités de sélection

Langues étrangères appliquées parcours 
Langues, culture, affaires internationales 
– Amériques

M1 24 Examen du dossier

Langues étrangères appliquées parcours 
Langues, culture, affaires internationales 
– Asie

M1 60 Examen du dossier

Droit,
économie,

gestion

Justice, procès et procédures M2 25 Examen du dossier

Droit public M2 25 Examen du dossier

Droit de l’entreprise M2 30 Examen du dossier

Droit du numérique M2 20 Examen du dossier

Droit des assurances M2 30 Examen du dossier

Marketing vente M1 25 Concours

Tourisme M1 22 Concours

Management et administration des 
entreprises

M1 30 Examen du dossier

Management des systèmes d’information M1 25 Concours

Sciences pour l’environnement parcours 
Management environnemental

M1 20 Concours

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2018.
Le président de l’université de La Rochelle

Jean-Marc Ogier

Transmis au recteur, chancelier des universités, le 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

Délibération n° 2018-03-12-3-1 : Compte financier 2017

Séance du 12 mars 2018

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
notamment ses articles 202, 210 à 214,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu le rapport du commissaire aux comptes,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 25 voix pour, 0 contre, 2 abstentions,

Article 1
Le conseil d’administration arrête les éléments d’exécution budgétaires suivants :

> 706,4 ETP sous plafond et 156 ETP hors plafond,

> 72 251 154 € d’autorisations d’engagement, dont 6 089 € au titre de la Fondation,

> 69 212 824 € de crédits de paiement, dont 5 177 € au titre de la Fondation,

> 67 224 519 € de recettes, dont 23 740 € au titre de la Fondation,

> 1 988 305 € de déficit du solde budgétaire, dont 18 563 € d’excédent au titre de la Fondation,

> 1 039 973 € de diminution de trésorerie,

> 627 494,65 €  de  résultat  patrimonial,  dont  608 785,79 €  au  titre  du  budget  principal  et
18 708,86 € au titre de la Fondation,

> 1 719 869 € de capacité d’autofinancement,

> 2 686 497 € de variation du besoin en fonds de roulement.

Article 2
Le  conseil  d’administration  décide  d’affecter  le  résultat  du  budget  principal  de  l’université  de
608 785,79 € de la manière suivante :

> 183 732,01 € à hauteur du solde débiteur du report à nouveau (compte 119),

> 425 053,78 € sur les réserves de l’établissement (compte 10682) ;

Article 3
Le conseil d’administration décide d’affecter le résultat de la Fondation, soit 18 708,86 € sur le compte
relatif aux dotations consomptibles de la Fondation.

Les  tableaux  des  emplois,  des  autorisations  budgétaires,  de  l’équilibre  financier,  de  la  situation
patrimoniale et le bilan sont annexés à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2018.
Le président de l’université

Jean-Marc Ogier

Transmis au recteur, chancelier des universités, le
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

Délibération n° 2018-03-12-3-2 : Tarifs de l’assemblée générale des chefs de départements
Techniques de Commercialisation des IUT

Séance du 12 mars 2018

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu la proposition du conseil de l’IUT du 30 janvier 2018,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE les frais de participation suivants, relatifs à l’assemblée générale des chefs de départements
Techniques de Commercialisation de l’IUT qui se déroulera à l’IUT les 30, 31 mai et 1er juin 2018 :

> Inscription (incluant l’accès aux plénières, ateliers, pauses café, repas du midi et du soir, soirée de
gala, une activité extérieure et les documents) : 300 €

> Repas du 30 mai 2018 (seul) : 40 €

> Soirée de gala du 31 mai 2018 (seule) : 105 € (incluant repas et animation)

Sont exonérés des frais de participation les personnels qui représenteront l’IUT de La Rochelle.

Les recettes seront collectées sous forme de bons de commande (inscription) et de régie de recettes.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2018.

Le président

Jean-Marc Ogier

Transmis au recteur, chancelier des universités, le
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

Délibération n° 2018-03-12-4-1 : Rapport 2017 sur l’évolution des risques professionnels et
programme annuel 2018 de prévention des risques professionnels

Séance du 12 mars 2018

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 712-3,
Vu le décret n° 2012-571 du 24 avril 2012 relatif aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail  dans  les  établissements  publics  d’enseignement  supérieur  relevant  du  ministre  chargé  de
l’enseignement supérieur,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’avis du CHSCT du 16 février 2018.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

APPROUVE le  rapport  2017  sur  le  bilan  de  la  santé,  de  la  sécurité  et  des  conditions  de  travail  à
l’université de La Rochelle.

APPROUVE le programme de prévention pour l’année 2018.

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2018.
Le président

Jean-Marc Ogier

Transmis au recteur, chancelier des universités, le

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’UNIVERSITÉ DE LA ROCHELLE

Délibération n° 2018-03-12-5-1 : Rectification d’erreurs matérielles à la délibération n° 2017-12-
18-3-0 du 18 décembre 2017

Séance du 12 mars 2018

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu la délibération du conseil  d’administration n° 2017-12-18-3-0 du 18 décembre 2017 relative à la
campagne d’emplois 2018,
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 1 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE  la  rectification  d’erreurs  matérielles  dans  la  délibération  du  conseil  d’administration
n° 2017-12-18-3-0 du 18 décembre 2017 relative à la campagne d’emplois 2018, publiée au recueil des
actes administratifs (RAA) n° 222 du 22 décembre 2017.

Les modifications portent sur les pages suivantes du RAA n° 222 du 22 décembre 2017 (corrections
surlignées en jaune) :

> p. 5633 du RAA

Concernant le support 02MCF0177, dans la colonne Proposition, lire « H.Comp », au lieu de « CONTR.
ATER 50 % » et dans la colonne « Observations », lire « Dernier titulaire au 30/06/15 » au lieu de « En
contrepartie du gel de 2 supports de PAST pour recruter un EC contractuel », soit :

> p. 5634 du RAA

Concernant le  support  06MCF0341,  dans la colonne Proposition,  lire  « EC contractuel »  au lieu de
« CONTR. ATER 50 % », soit :

> p. 5636 du RAA

Concernant le support U0600PAST8025, dans la colonne Proposition, lire « CONTR. PAST 50 % » au lieu
de « EC CONTR. », soit :

Fait à La Rochelle, le 13 mars 2018.
Le président

Jean-Marc Ogier

Transmis au recteur, chancelier des universités, le
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ARRÊTÉS

Arrêté n° 2018-181 du 9 mars 2018 portant nomination de la commission pédagogique de
validation des études, expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès à la

première année de master mention Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation
1er et 2  degréᵈ

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-5 et D. 613-38 et suivants,
Vu les propositions du directeur de la Faculté des Sciences et Technologies,

ARRÊTE

Article 1
La  commission  pédagogique  de  validation  des  études,  expériences  professionnelles  ou  acquis
personnels en vue de l’accès à la première année de master mention Métiers de l’enseignement de
l’éducation et de la formation 1er et 2  degré est composée pour l’année universitaire 2018-2019 deᵈ  :

Bruno MARNOT, professeur des universités, président

Jean-René CHEROUVRIER, maître de conférences

Frédéric MANCONI, professeur agrégé

Article 2
Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage

Article 3
Le directeur de la Faculté des Sciences et Technologies est chargé de l’exécution du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 mars 2018.
Le président

Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2018-182 du 9 mars 2018 portant nomination du jury de validation des études
supérieures antérieures et des acquis de l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du

master mention Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation 1er degré

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3, L. 613-4 et R. 613-32 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
Vu les propositions du directeur de la Faculté des Sciences et Technologies,
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ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier les demandes de validation des études supérieures antérieures et des acquis
de l’expérience en vue d’obtention de tout ou partie du master mention Métiers de l’enseignement de
l’éducation et de la formation 1er degré est composé pour l’année universitaire 2018-2019 de :

Jean-René CHEROUVRIER, maître de conférences, président

Frédéric MANCONI, professeur agrégé

Patrick MOTILLON, professeur certifié

Frédéric  FABRE,  inspecteur  de  l’Education  Nationale,  adjoint  au  directeur  académique  des
services de l’Education Nationale

Article 2
Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3
Le  directeur de la Faculté des Sciences et Technologies est chargé de l’exécution du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 mars 2018.
Le président

Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2018-183 du 9 mars 2018 portant nomination du jury de validation des études
supérieures antérieures et des acquis de l’expérience en vue d’obtention de tout ou partie du

master mention Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation 2  degréᵈ

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3, L. 613-4 et R. 613-32 et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
Vu les propositions du directeur de la Faculté des Sciences et Technologies,

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier les demandes de validation des études supérieures antérieures et des acquis
de l’expérience en vue d’obtention de tout ou partie du master mention Métiers de l’enseignement de
l’éducation et de la formation 2  degré est composé pour l’année universitaire 2018-2019 deᵈ  :

Jean-René CHEROUVRIER, maître de conférences, président

Mickael AIRAUD, professeur agrégé

Patrick MOTILLON, professeur certifié

Jean-Sébastien NOEL, maître de conférences

Frédéric TESTARD, maître de conférences
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Article 2
Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par affichage.

Article 3
Le  directeur de la Faculté des Sciences et Technologies  est chargé de l’exécution du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 9 mars 2018.
Le président

Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2018-185 du 12 mars 2018 portant recevabilité de la candidature pour l’élection du
directeur de l’IUT

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 713-9 et D. 713-1,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de l’Institut Universitaire de Technologie (IUT) de La Rochelle,
Vu l’arrêté n° 2018-61 du 5 février 2018 portant organisation de l’élection du directeur  de l’institut
universitaire de technologie (IUT) de La Rochelle,

ARRÊTE

Article 1
En application de l’article 5 de l’arrêté n° 2018-61 susvisé, la date limite de dépôt des candidatures pour
l’élection du directeur de l’IUT était fixée au 9 mars 2018 à 12 h. Il a été constaté à cette date, le dépôt
de la candidature de Monsieur Cyrille BARTHELEMY, laquelle est déclarée recevable pour le scrutin du 3
avril 2018.

Article 2
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié au
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 mars 2018.

Le président

Jean-Marc OGIER
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